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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 69-899/SG/MT  plaçant les services de l’Office de la 
Main-d’œuvre sous l’autorité d’un fonctionnaire du cadre des ad-
ministrateurs du Territoire Français des Afars et des Issas.
n° 69-899/SG/MT

Ministère

MINISTÈRE DU TRAVAIL
Date  de  publ icat ion

12 juin 1969

Numéro JO

n° 13 du 25/06/1969
Date  du numéro

25 juin 1969

T E X T E  I N T É G R A L

Les services de l’Office de la main-d’œuvre sont placés sous l’autorité de M. Ismaël Gueddi Hared, administrateur adjoint, 3° 

échelon, du Cadre des administrateurs du Territoire Français des Afars et des Issas. M. Ismaël Gueddi Hared exerce ses 

nouvelles fonctions cumulativement avec celles d’adjoint à l’Inspecteur territorial du Travail et des Lois sociales.
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